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Mairie :    Tél : 02 98 20 21 43  Courriel : mairie@la-forest-landerneau.fr 

Fax : 02 98 20 32 44  Internet : www.la-forest-landerneau.fr 
 

Heures d’ouverture : Lundi au jeudi : 8h30-12h / 13h30-17h30 
 Vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h  
 Samedi : 9 h – 11 h 
     
Bibliothèque :   Tél : 02 98 20 39 57 Courriel : bibliotheque.laforestlanderneau@orange.fr 
Heures d’ouverture  Mardi 16h30/18h30, jeudi 16h30/19h, samedi 10h30/12h 
 
Service des Eaux et de l’assainissement  Service Client 02.77.62.40.00 de 8h à 20h du lundi au vendredi 
 Urgences techniques : 02 77 62 40 09  
 (24 heures sur 24, 7 jours sur 7) 
 
Permanences du Maire et des Adjoints 
Yvon BESCOND, Maire  ............................................ le mardi de 11h à 12h – le vendredi de 17h à 18h 
Roland GUILLON (Finances-Administration Générale) ..................................... le jeudi de 19h00 à 20h00 
Gisèle HALLEGOUET  (Ecole-Enfance-Jeunes)............................................... le mardi de 18h00 à 19h00 
Michel BARRE (Urbanisme-Voirie-Environnement – Cadre de Vie) .................. le mercredi de 18h30 à 19h30 
Emmanuelle ABILY (Sport-Loisirs-Culture) ...................................................... le lundi de 17h45 à 18h30 
 

En dehors de ces horaires, le Maire et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

Le bureau municipal se réunit tous les lundis à 18h 
 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les annonces pour le bulletin d’avril sont à déposer en mairie par courriel pour le jeudi 26 mars 

Les dates à retenir 
 
07/03 Collecte de journaux école Georges Brassens 
08/03 Concert Mélimélodie à la salle polyvalente 
14/03 Challenge des poucets (salle omnisport) JGF foot 
15/03 Kig ha Farz école Georges Brassens 
21/03 Commémoration fin guerre d’Algérie au monument aux morts à 18h 
22/03 1er tour élections départementales 
29/03 2nd tour élections départementales 
12/04 Vide-greniers organisé par La Forest à petites foulées et le club de 

hand à la salle de sport 
09/05 Opération ferraille JGF Foot 

16/05 Opération ferraille JGF Foot 

Quoi de neuf ? 

 

Keleier Forest Landerne 
Bulletin mensuel d’information de La Forest-Landerneau 
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Infos pratiques 
 

Santé 
 
Horaires pharmacie de l’Elorn (N. RICHARD) : 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 19h30 
et le samedi matin de 9h à 12h30. 
1 Place du Château – Tél : 02.98.20.28.76 
 
Gardes pharmacies 
Tableau de garde du samedi après-midi et dimanche de  
9h30 à 20h. Après 20h composez le 3237 

 Samedi Dimanche 

01/03 
28/02 : Lemoine 
Landerneau 

Bydlon 
La Roche Maurice 

07 et 08/03 
Moign 
Landerneau 

Richard  
La Forest-Landerneau 

14 et 15/03 
Dutrex- Jouillat 
Landerneau 

Lacoste 
Landerneau  

21 et 22/03 
Bégot-Bouyer 
Landerneau  

Audrain 
Plounéventer 

28 et 29/03 
Bernicot 
Landerneau 

Bernicot 
Landerneau 

 

INFIRMIERES:  
- Béatrice FILY-SIDOINE 
02.98.20.23.15 -17 Bis Place du Château –  
Soins à domicile 7 jours/7 – Soins au cabinet sur rendez-
vous 
- Cabinet infirmier Sandrine GORREC & Sandrine 
GUILLOTEAU 
06.20.47.28.90 – 4 Place du Château  
Soins à domicile 7 jours /7 - Soins au cabinet sur RDV 
Permanences sans RDV les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 12 h à 12h30. 

MEDECINS : 17bis Place du Château. 02.98.20.26.20 
Sur RDV du lundi au vendredi de 9 H à 19 H et le samedi 
de 9 h à 12 h. – Dr GRAVAND : lundi-jeudi 
Dr CORSON : mardi-mercredi-vendredi-samedi 

GARDES DES MEDECINS : Après 19 h et le week- 

end appeler le 15 

MASSEUR-KINESITHERAPEUTE : Hubert CASTREC 
2 route de Kerhuon 02.98.20.21.82 sur rendez-vous 

 
Association ADMR de Landerneau et sa région  

 
59 rue de Brest - 29800 Landerneau   02.98.85.64.22 
HORAIRES D’OUVERTURE A LANDERNEAU 
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 
 

Commission action sociale 
 
Permanence le mardi 3 mars de 14h à 15h au bureau 
polyvalent, afin d’aider à effectuer les démarches 
administratives, à régler les différents problèmes et 
résoudre les difficultés que vous pouvez rencontrer dans 
votre vie quotidienne. 
Possibilité de RDV : contacter la Mairie 
 
 

 
 

Avis aux nouveaux habitants 
 
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se 
présenter en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret 
de famille, afin de faciliter les tâches administratives les 
concernant. 
 

Foyer des Jeunes  
Cécile accueille les enfants au foyer le mercredi et durant 
les vacances scolaires de 13h30 à 18h00. 
Les inscriptions sont obligatoires : 
Tél : 06.10.70.72.48 (n’hésitez pas à laisser un 
message, si pas de réponse, merci) 
Mail: foyer.laforest@yahoo.fr  
 
Programme des mercredis pour Mars 2015 : 
-03/03 : Gymnase 
-11/03 : Pense-bête en bois (participation de 1€ par 
enfant) 
-18/03 : « Mots » de soie 
-25/03 : Set « repas » décoratif (participation de 1€ par 
enfant) 
Le programme est indicatif, il pourra être modifié. 
 
 

Collecte ordures ménagères et recyclables 
Pour le mois de Février 2015 

 
Collecte des ordures ménagères les jeudis 5 et 19/03 
 
Collecte des recyclables les jeudis 12 et 26/03 
 
 

Heures d’ouverture de la déchetterie 
(ZI Saint Eloi) –: 02.98.85.19.50  
Horaires d'été du 1er mars au 31 octobre 
Ouvert du Lundi au Samedi :  
9h -12h et 14h -19h 
Fermé dimanche et jours fériés. 
 

Déchets de jardin  
 

 Stationnement remorque 
01/03 Gare 04/03 Route de Kerhuon /n°42 

07-08/03 Route de Kerhuon 11/03 Keranna 

14-15/03 Rue de Guébriant 18/03 Gorré’N’Aod 

21-22/03 Place du Château 25/03 Chapelle St Anne  

28-29/03 Kergréach   

 
Nous vous rappelons que la remorque ne doit recevoir 
que les coupes de tonte de pelouse et des végétaux 
dont le diamètre ne dépasse pas 20 cm. Donc pas de 
plastique, de cailloux, de bois. 
 
 

Vie Paroissiale 
 
Messes du mois de Mars 
Dimanches 1er, 15 et 29 Mars à 10h30 à Saint-Thonan. 
Accueil tous les samedis, de 10h30 à 11h30 au 
presbytère de St-Divy. 

mailto:foyer.laforest@yahoo.fr
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La Mairie vous informe 
 

Compte rendu Conseil Municipal du 
lundi 2 février 2015 

 
Tous les conseillers municipaux étaient présents à 
l’exception de : 
- Yves RIVOALLAND, procuration à Michel BARRE 
- Christine QUILLIVIC-BERNER, procuration à Roland 
GUILLON 
- Gisèle HALLEGOUËT, procuration à Yvon BESCOND 
 

PLH (Programme Local de l’Habitat) de la 
Communauté de Communes du Pays de 

Landerneau-Daoulas 
 
Marie Claude MORVAN, Vice-Présidente de la 
communauté de communes du pays de Landerneau-
Daoulas (CCPLD) en charge de l’habitat présente le 
projet de Plan Local de l’Habitat (PLH) aux conseillers 
municipaux.  
La première partie du PLH présente le diagnostic de 
l’habitat sur les 22 communes de la CCPLD, la deuxième 
partie les orientations proposées et la 3ème partie les 
actions envisagées pour mettre en œuvre ces 
orientations : 
1 - Conforter l’attractivité résidentielle de la 

communauté de communes. 
2 - Poursuivre l’amélioration du parc privé existant et 

assurer les conditions de bien-être dans le 
logement. 

3 - Adapter l’offre sociale aux besoins et améliorer le 
parc social existant. 

4 - Développer une stratégie foncière au service des 
objectifs du PLH. 

5 - Améliorer la réponse aux publics spécifiques. 
6 - Renforcer la gouvernance du PLH. 
 
Par délibération du 11 décembre 2014, la communauté 
de communes du pays de Landerneau-Daoulas a arrêté 
son projet de Programme de Local de l’Habitat pour la 
période 2015-2020. 
Conformément au Code de la Construction et de 
l’Habitation, le projet de PLH arrêté  par le conseil de 
communauté doit être transmis pour avis à chaque 
commune membre de la communauté et à l’organe 
chargé de l’élaboration du Schéma de Cohérence 
Territorial (SCoT). 
Au vu des avis des communes membres et du pôle 
métropolitain du Pays de Brest en charge du Scot, une 
délibération sera à nouveau soumise au conseil de 
communauté pour amender en tant que de besoin le 
projet de PLH qui sera alors transmis au représentant de 
l’Etat. Ce dernier sollicitera à son tour l’avis du Comité 
Régional de l’Habitat et de l’Hébergement (CRHH). 
Au terme de la consultation de l’Etat, le PLH sera 
proposé au conseil de communauté pour adoption. 
 
Le conseil municipal de La Forest-Landerneau émet un 
avis favorable pour l’adoption du PLH proposé. 
 
 
 

 
 

Enquête publique sur la demande d’autorisation 
de la société DANISCO pour extension de son 

plan d’épandage de déchets d’algues 
 
Monsieur MAREC, directeur de la société DANISCO 
LANDERNEAU SAS, présente aux conseillers 
municipaux le dossier soumis à enquête publique, 
concernant la demande d’extension du plan d’épandage 
de déchets d’algues. 
Le plan d’épandage actuel de Danisco n’intègre pas 
l’algiflor qui n’était pas soumis à plan d’épandage jusqu’à 
présent. Suite à une modification des normes, c’est 
désormais une obligation, ce qui conduit la société 
Danisco à revoir son plan d’épandage en y intégrant 
l’algiflor. 27 communes du département du Finistère sont 
concernées par ce plan (La Forest-Landerneau, Bohars, 
Bourg-Blanc, Brest, Dirinon, Gouesnou, Guipavas, 
Irvillac, Kersaint-Plabennec, Landerneau, 
Lanhouarneau, Le Tréhou,, Loperhet, Pencran, 
Plouédern, Plougastel-Daoulas, Plounéventer, Saint 
Divy, Saint Eloi, Saint Meen, Saint Thonan, Saint Urbain, 
Tréflevenez, La Martyre, Hanvec, La Roche Maurice, 
Plabennec.) 
 
Accord du Conseil municipal. 
 

Communauté de Communes 
 

 Groupement de commandes « Agenda 

accessibilité programmée » 

 
La Communauté de Communes s’apprête à lancer un 
marché portant sur l’agenda d’accessibilité programmée 
(dispositif qui concerne tous les gestionnaires et 
propriétaires d'établissements recevant du public, ayant 
pour but de mettre en conformité leur accessibilité) et 
souhaite proposer aux communes de son territoire la 
constitution d’un groupement de commande pour la 
réalisation de cette étude. 
Il s’agit de désigner un bureau d’étude chargé de réaliser 
un état des lieux du bâti, de proposer un plan pluriannuel 
d’investissement et de livrer un agenda d’accessibilité 
prêt à déposer en préfecture. Selon l’ordonnance du 26 
septembre 2014, l’agenda doit être déposé en préfecture 
avant le 26 septembre 2015 
 
Dans un objectif d’économie d’échelle et de 
mutualisation des procédures de marchés publics, il est 
proposé de former un nouveau groupement de 
commandes portant sur l’élaboration d’un agenda 
d’accessibilité programmée. 
 
Accord du conseil municipal 
 

 Convention d’assistance technique dans le 

domaine de la voirie et des infrastructures 

aux communes. 

 
Suite à la suppression du service ATESAT de l’Etat, la 
communauté de communes a décidé d’étendre ses 
missions d’assistance aux communes et syndicats de 
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son territoire dans le domaine de la voirie et des 
infrastructures : 
- A la préparation des programmes de travaux et 
d’entretien et de gros entretien (coût annuel 783 €). 
- A l’établissement d’un diagnostic général de la voirie 
(coût annuel 5,40 € du km). 
 
Le conseil municipal donne l’autorisation au Maire de 
signer la convention qui formalise cet accord avec le 
président de la CCPLD. 
 

 Réhabilitation des réseaux eau usées, eau 

potable et d’eaux pluviales route de 

Landerneau. 

 
Dans le cadre du projet de la réhabilitation des réseaux 
eaux usées, eau potable et eaux pluviales, la commune  
a attribué un marché public couvrant l’ensemble des 
travaux en 2012. 
Or, le 1er janvier 2013, la compétence assainissement a 
été transférée à la communauté de communes. 
Il est donc proposé au conseil municipal d’approuver la 
mise en place d’une convention de maîtrise d’ouvrage 
mandatée relative à la réhabilitation du réseau eaux 
usées 
Accord du conseil municipal. 
 

Informations diverses 
 
Information sur la baisse de la dotation d’Etat DGF 
(Dotation Globale de Fonctionnement) pour la commune 
de La Forest-Landerneau : 
Montant 2013 pour référence : 175.198 € 
Perte pour l’année 2014 :      - 7286 € 
   2015 :  - 25.253 € 
   2016 :  - 43.220 € 
   2017 :  - 61.188 € 
Ces pertes sont la contribution communale au 
redressement des finances publiques. 
 

L’intégralité du compte rendu du Conseil Municipal 
est consultable en Mairie, ou sur le site de la 

commune www.la-forest-landerneau.fr. 

 
 

Informations municipales 
 

Urbanisme 
 

Déclarations préalables de travaux 
 
Demandes 
- ROUDAUT Serge, 1 allée des Cyprès / Construction 
d’un abri de jardin 
- BAIL Claude, 14 Coz Liorzou / Remplacement de 
fenêtres et porte d’entrée 
- BARRÉ Michel, 34 bis route de Kerhuon / Changement 
de portes fenêtres, volets et porte de garage 
 
Accords : 
- VIARD Pascal, 2 bis route de Poul Ar Marc’h / 
Remplacement d’une haie par une clôture. 
- GAONAC’H Christian, 1 hameau de Ty Mean / 
Construction d’un brise soleil 

- JEANNEAU Fabien, 2 route de Kerjakez / Changement 
de fenêtres et création d’une porte-fenêtre 
 

Permis de construire 
 
Accords 
- VERDIER Christian, Le Courtez Bian / Construction 
d’une grange. 
- GERARD Aude et GUICHARD Yohann, 17 streat 
Nevez / Construction d’une maison d’habitation 
 

Avis d’enquête publique - Danisco 
L’enquête publique sur la demande d’extension du plan 
d’épandage de déchets d’algues et de boues d’épuration 
affectant 27 communes du Finistère, présenté par la 
société DANISCO Landerneau (cf supra compte rendu 
Conseil Municipal), sera ouverte du 2 février au 4 mars 
2015 à la mairie de La Forest-Landerneau (siège de 
l’enquête). 
Durant toute la durée de l’enquête, le dossier sera 
consultable en mairie, aux jours et heures habituels 
d’ouverture. 
 

Etat Civil 
 
Naissance : 
- Louise CARRASCO, domiciliée 1 Mesguen, née le 17 
janvier 2015 à BREST 
- Harmonie SALAUN, domiciliée 8 route de Kerhuon, née 
le 15 février 2015 à BREST 
 
Décès: 
- Yvonne RIVOALLON âgée de 94 ans, domiciliée 9 rue 
de Talamon, décédée le 22/01/2015 
- Emma QUINTRIC âgée de 91 ans, domiciliée en 
maison de retraite à Landerneau, décédée le 13/02/2015  
 

Recensement des jeunes 
Parcours citoyen (filles et garçons)   

 
Modalités de recensement des Françaises et des 
Français nés en Mars 1999.  En application de la loi du 
28 octobre 1997, les jeunes gens et jeunes filles sont 
tenus de se faire recenser en mairie à partir du jour où 
ils atteignent l’âge de 16 ans. L’inscription ne peut pas 
être prise avant. Les jeunes sont donc invités à passer 
en mairie, munis du livret de famille. Une attestation leur 
sera délivrée. Elle est exigée pour l’inscription aux 
examens, concours, permis de conduire. 

 
Offres d’emplois CCPLD 

 

 
 
La communauté de communes du pays de Landerneau-
Daoulas recrute 6 agents d’accueil touristique 
saisonniers pour l’été 2015.  
Ces postes sont ouverts à toute personne âgée de 18 
ans au moins au 1er janvier 2015  

Maison du tourisme communautaire à Landerneau  

2 postes à temps plein (35h hebdomadaire)  

http://www.la-forest-landerneau.fr/
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1 contrat du 16 juin au 31 août 2015  
1 contrat du 1er juillet au 19 septembre 2015  
• Missions: accueil et renseignement du public 

(français et étranger)  

• Compétences demandées: aisance relationnelle / 

maîtrise de langues étrangères (dont l’anglais) / 

connaissances sur le territoire  

4 postes à temps plein (35h hebdomadaire)  

Points I : La Roche-Maurice / La Martyre / Daoulas  

Contrats du 1er juillet au 31 août 2015  

• Missions: accueil et renseignement du public 

(français et étranger).  

• Compétences demandées: aisance relationnelle / 

connaissances sur le territoire / connaissances 

sur le patrimoine ou l’histoire de la Bretagne.  

  

Spécificités des postes d’accueil en point I :  

- La Roche-Maurice: conduite de visites guidées du site 

du château de Roc’h Morvan (formation assurée sur 

site en début de contrat)  

- Daoulas: accueil de l’écomusée de la meunerie 

(billetterie)  

- La Martyre: conduite de visites guidées de l’enclos 

paroissial en l’absence des guides de la S.P.R.E.V. 

(formation assurée sur site en début de contrat)  

 

A noter : 3 postes seront spécifiquement affectés sur un 
de ces sites et le 4ème effectuera 2 jours à La Roche-
Maurice, 2 jours à Daoulas et 1 jour à La Martyre.  

 
Date limite réception candidatures : lundi 6 avril 2015. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, vous 
pouvez contacter Catherine Le Bot par téléphone au 
02.98.21.37.67 ou par email : catherine.lebot@pays-
landerneau-daoulas.fr  
  

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à 

adresser à:   

Monsieur le président 

Direction des Moyens Généraux 

Centre Théo Le Borgne 

1, rue du docteur Pouliquen 
CS 20729 

29207 LANDERNEAU 
Ou par email : rh@pays-landerneau-daoulas.fr 

 
 
 

 
 

Ecoles, bibliothèque et vie associative 
 

Ecole Sainte Anne 
 
Rentrée 2015-2016 
Aux parents d’enfants nés en 2012 et 2013, et aux 
futurs parents souhaitant inscrire leur(s) enfant(s) à 
l’école Sainte Anne, vous pouvez dès à présent 
prendre contact avec la directrice. 
 
Anne-Elodie Eliès, directrice de l’école, peut vous 
recevoir, sur rendez-vous, le jeudi toute la journée ou 
le lundi et mardi à partir de 17h. 
 
Vous pourrez joindre l’école par téléphone au 
02.98.20.22.06 ou par mail à l’adresse suivante : 
steanne.laforestlanderneau@gmail.com.  
 
 

Ecole Georges Brassens 
 

 
PROCHAINE COLLECTE DE JOURNAUX 

ECOLE GEORGES BRASSENS 
SAMEDI 7 MARS – 11H00/12H00 

 
Rendez-vous à la salle omnisports. 

Publicités, magazines et autres papiers glacés 
sont exclus de la collecte. 

 
 
 

 

 

mailto:rh@pays-landerneau-daoulas.fr
mailto:steanne.laforestlanderneau@gmail.com
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Joyeuse Garde Forestoise Football 
 

OPERATION DE RECUPERATION FERRAILLE 

 
La JGF Foot organise le 9 et 16 mai 2015 une nouvelle 
opération ferraille (toutes les ferrailles admises : 
carcasses de voitures, frigos, congélateurs… sauf 
micro-ondes et informatique) 
 
Des bennes seront mises à votre disposition au terrain 
de football (terrain stabilisé) de 9h à 17h. 
 
Vous pouvez apporter vous-même votre ferraille ou si 
impossibilité de transport nous irons la récupérer à 
votre domicile. 

 
Contacts : Toute la journée au 06.24.86.68.71 ; 
06.78.19.92.92 ; 02.98.20.31.32 (terrain de foot) ; 
06.84.28.70.67 
 

La Forest à Petites Foulées et La FL Handball 
 

15ème édition du vide greniers 
Dimanche 12 avril 2015 de 9h à 17h30 

salle omnisports. 
 

Renseignements et inscriptions : 
après 19h au 02 98 20 32 94 ou 06 01 98 96 42, ou 
courriel : michk2@orange.fr 
Bulletins d’inscriptions disponibles sur le site 
http://lfapf.wordpress.com 
 
 

FNACA La Forest-Landerneau 
 

Samedi 21 mars à 18h 
au monument aux morts 

 
Commémoration du 19 mars 1962, fin de la guerre 

d’Algérie. Tous les anciens combattants sont invités. 
Venez nombreux ! 

 
Comité d’Animation des Quatre Clochers 

 
Le Comité d’Animation des Quatre Clochers et la 
Troupe de Saint-Thonan-Théâtre vous proposent une 
représentation théâtrale à Kersaint-Plabennec, Espace 
Keiz-Ker, le samedi 28 mars à 20h30. 
Comédie en deux actes de Franck Morellon : 

 
«  PANIQUE AVANT L’HEURE » 
Décor : un salon, Durée : 1h30 
Une partie de poker qui tourne mal et sans le savoir 
Maxime Muguet, jeune publicitaire, va voir sa vie 
complètement chamboulée, un voyage tant espéré 
annulé, une femme qui désire divorcer, une maîtresse 
qui veut s’installer, une concierge bien incrustée, une 
mère ressuscitée, un diplomate bègue bien décidé, une 
belle-mère bien frappée et des gros clients 
embourgeoisés. 
Bref, la journée s’annonce être un vrai cauchemar! 

 
C’est une comédie explosive, aux situations 
désopilantes et aux personnages irrésistibles. Une 
pièce délirante et du rire garanti ! 
 
Tarifs : adultes : 7€, étudiants : 3€, -12ans : gratuit. 
Renseignements au 06.64.34.79.33 
 

Club « Val Elorn » 
 
Randonnées pédestres ouvertes à tous 

Pour les sorties, RDV parking église 
à 13h30 pour départ groupé en 
voitures particulières. Chaussures 
adaptées et bâtons recommandés. 
 

 

Renseignements auprès de :  
Daniel Larvor  02 98 20 31 51 
Gisèle Hallégouët 02 98 20 25 95 
 
Randonnées programmées : 

Dates Lieu 

02 mars La Roche Est 

09 mars Bourg-Blanc 

16 mars Daoulas 

30 mars Irvillac 

 
Une petite marche sera proposée le 1er et le 3ème lundi 
du mois. 
Jeudi 26/02 :qualification de domino à Saint-Thonan. 
Mardi 17/03 : qualification belote à Guipavas. 
Inter-club : jeudi 26 mars à Saint-Thonan 
 mardi 19 avril à Pencran 
Travaux manuels : mardi 17 mars (toujours le 3ème 
mardi du mois) 
Travaux d’aiguilles : 2ème et 4ème vendredi du mois 
Repas de printemps : mardi 31 mars à 12h à la salle 
polyvalente (23€) Inscriptions jeudi 12 et jeudi 19 mars 
au foyer Kerjean ou auprès des responsables. 
Sortie d’année : Océanopolis le jeudi 28 mai. 
 

Chorale Mélimélodie 
 

 

mailto:michk2@orange.fr
http://lfapf.wordpress.com/
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Secours Catholique 
 

ACCUEILLIR UN  ENFANT POUR LES VACANCES 

 
 

Partager trois semaines  de vacances d'été avec un 

enfant d'une autre famille ? Certes, le temps des 

vacances d'été apparaît encore bien loin. Pourtant, celui-

ci se prépare. Au Secours Catholique, l'Accueil familial 

de vacances  (AFV) est l'une des actions les plus 

importantes. A travers ce projet estival, nous mettons en 

relation les jeunes de familles accompagnées par des 

équipes locales du Secours Catholique avec des 

« familles de vacances » Pour ces dernières, il ne s'agit 

pas de changer les habitudes mais d'ouvrir son quotidien 

d'été à un enfant, de partager ses vacances avec lui. 

Alors pourquoi ne pas agir en devenant famille de 

vacances ?  
 

Les enfants accueillis viennent d'Ille et Vilaine, du Nord, 

de Mayenne mais aussi du Finistère pour des séjours 

allant de 1 à 3 semaines en juillet. 
 

Cet accueil familial de vacances s'inscrit dans le cadre 

légal de la réglementation  «Jeunesse et sports » 

concernant les accueils de mineurs. 
 

Renseignements :  afv.finistere@gmail,com ;  

 02 98 55 60 80. 

      Christiane Batard : 0611880317 

 
 

Vos annonces 
 

Services 
 

 Propose tous travaux de jardinage et de bricolage 

en tout genre. Règlement en chèque CESU. Contact : 

Marc PICHON au 06.13.98.05.75 

 

 Information de M. Michel Bergot, habitant de la 

commune : 

 

Survol de la Forest-Landerneau par les avions de 
ligne au départ et à l'arrivée de l'aéroport de 
Guipavas 
 
« Je reviens vers vous afin de vous tenir informés de 
l'avancée de nos actions auprès du SNA. 
 
Après avoir écrit le 1er Octobre 2014 à tous les 
intervenants y compris le Directeur Général de l'Aviation 
Civile à Paris, j'ai reçu un courrier le 20 Novembre du 
Directeur de la Sécurité de l'Aviation civile Ouest qui dit 
: 
 
«Une expérimentation (pour éviter le survol de La Forest 
le matin avant 8h00) sera menée au plus tard durant le 
premier trimestre 2015. A l'issue de celle-ci, un bilan sera 
dressé en CCE et une décision quant à l'opportunité de 
la mise en œuvre de cette procédure alternative pourra 
être prise.» 
 
J'ai eu depuis le SNA au téléphone qui m'a dit que 
l'expérimentation a débuté le 15 Janvier. Pour ma part je 
constate que, en général, on n'entend plus l'avion de 
6h30 mais que celui de 6h50 passe toujours au-dessus 
de La Forest. Le SNA m'a précisé que si la procédure est 
approuvée elle le serait aussi pour le weekend en 
l'absence d'activité sur la BAN de Landivisiau. 
N'hésitez pas à me faire part de vos remarques. » 

 
Michel BERGOT. 07.86.13.41.89. 
Mail : michel.bergot.htc@orange.fr 
 
 

 
Commerces 

 

 
 02.98.44.96.31 – lacapsule29@orange.fr 

 
Dates à retenir 

 
Jeudi 5 mars : Cassoulet maison 

 
Jeudi 12 mars : Kig Ha Farz 

 
Jeudi 19 mars : Couscous 

 
Jeudi 26 mars : Rougaille / Saucisse 

 

 

Horaire d’ouverture 
Lundi, mercredi et vendredi : 9 h 00 - 17 h 00 
Mardi et jeudi : 9 h 00 - 19 h 00 
Samedi : 9 h 30 - 12 h 30 
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